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NOTICE D’UTILISATION SECHE CHAUSSURES / GANTS 

AIR CHAUD MODELE SECHE-10P-15P OU MIXTE  

SECHEG13/CH10P    

                      

1- GENERALITES 

Introduction 

Tout d’abord nous vous remercions pour l’acquisition 

de ce sèche chaussure/gants de marque QUADRALP 

qui vous donnera entière satisfaction. Le but de cette 

notice est de fournir au propriétaire et à l’utilisateur 

des instructions efficaces et sûres pour son emploi et 

son entretien. 

Notes 

Dans l’intérêt de la poursuite du développement de 

ses produits, le constructeur se donne la possibilité 

d’améliorer ce guide et de modifier certaines 

caractéristiques techniques de ses appareils en 

fonction de l’évolution de l’environnement juridique 

et des normes en vigueur, sans préavis ni obligations.  

Manutention 

Ce sèche chaussures/gants  doit être posé sur un sol 

plan. 

Recommandation d’utilisation 

Cet appareil est simple de fonctionnement et ne 

nécessite aucune prescription particulière de 

sécurité. Toutefois il est déconseille de l’utiliser sans 

avoir lu et compris les recommandations contenues 

dans cette notice. 

Afin d’exploiter pleinement les caractéristiques de 

votre appareil, nous vous conseillons de : 

 Garder toujours disponible cette notice 

d’utilisation et d’entretien de l’appareil, il est 

indispensable d’observer les règles de sécurité 

pour la prévention des accidents 

 

IMPERATIF D’UTILISATION  

NE PAS FAIRE FONCTIONNER L’APPAREIL 24H/24H 

Mettre IMPERATIVEMENT l’horloge avec des plages 

horaires de chauffe. Notre préconisation est de 1h – 

1h30 pour des chaussures sèches et chaudes. 

ATTENTION si votre local n’est pas chauffé il faudra 

prévoir un temps supplémentaire 

2- CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

 

Séchant pour 10 ou 15p chaussures et gants suivant 

modèle. 

Le séchage est réalisé grâce a  une ou deux 

résistances et un deux ventilateurs. 

Puissance maxi suivant modèle 2050 watts 

LA MISE EN ROUTE DE LA CHAUFFE PAR UN 

INTERRUPTEUR MARCHE ARRET ROUGE 

 

 

3- EMPLACEMENT 

Les règles suivantes doivent être respectées : 

 Local convenablement ventilé et abrité 

 Séchant bien mis sur un sol droit 

 

4- RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

Le raccordement électrique de l’appareil doit 

impérativement être réalisé conformément aux 

normes en vigueur. Important : le raccordement à la 

terre est obligatoire. Alimentation : 230 V 

monophasé. 

Attention, afin d’éviter tous dysfonctionnement et 

endommagement du sèche chaussure votre 

installation électrique doit être équipée d’une 

protection contre les surintensités. De plus selon la 

norme NF-C15-100 l’alimentation du séchant doit 

obligatoirement être protégée par un disjoncteur 

différentiel 30 MA installé en tête de l’installation 

électrique. 

5- MISE EN SERVICE 

Réglage de la minuterie mécanique, avec 1 ou deux 

plages horaire 1H A 2H MAXIMUM 

 

RAPPEL LA MINUTERIE EST OBLIGATOIRE – 
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Ne pas faire tourner le sèche chaussure sans la 

minuterie programmée, car le sèche chaussure ne 

s’arrête pas de lui-même. 

                                                     

 

 

 

 

 

 

 

6- CONSIGNES DE SECURITE 

L’entreprise QUADRALP décline toute responsabilité 

dans le cas où il serait suspendu autre chose que des 

chaussures ou des gants. 

L’appareil devra impérativement être débranché 

avant toute intervention nécessitant le démontage 

de la partie arrière du séchant. Cette intervention 

devra être effectuée par un personnel qualifié 

informé des risques liés à l’électricité, ou par le 

service après-vente QUADRALP. 

7- ENTRETIEN ANNUEL 

Nettoyer la surface extérieure de l’appareil avec un 

chiffon légèrement humide. 

Nettoyer et aspirer la grille de ventilation 

Lorsque le sèche chaussure/gants reste inutilisé 

pendant de longues périodes nous vous conseillons 

d’enlever la prise murale. 

8- GARANTIES 

L’appareil est garantie 2 an pièces et main d’œuvre, 

hors déplacement. 

9- DEPANNAGE 

 

PANNE SOURCE DEPANNAGE 

 
 

L’appareil 
ne 

fonctionne 
pas 

La prise n’est 
pas ou pas 

correctement 
branchée 

Brancher la prise 

 La Minuterie 
mal programmé 

Vérifier la 
programmation  
Ne pas mettre la 
minuterie sur ON 
mais sur horloge 

 L’interrupteur 
rouge n’est pas 

enclenché 

Mettre 
interrupteur sur 

1 et le voyant 
s’allume. 

 
 

Le 
thermostat 
De sécurité 

De 
surchauffe 
est sur OFF 

  
 
 
 

Appuyé sur le 
bouton de 

réarmement 

 

 

Pièces détachées : Support tube –Tube-Câbles chauffant-

Interrupteur-Fiche électrique avec fusible 

10- AVIS DE L’UNION EUROPEENNE 

Les produits sur lesquels est apposé le logo CE sont 

conformes aux dispositions règlementaires définies par 

l’annexe 1 de la directive européenne 89/392 modifiée 

et de la directive 73/23/CEE de la Communauté 

Européenne qui portent sur les basses tensions. 

 

 

INTERRPTEUR GENERAL 

FICHE ALIMENTATION 

PORTE FUSIBE 

AIR CHAUD 1000W 

AIR AMBIANT 

AIR CHAUD 2000W 

INDEX DE MISE A L’HEURE 

POUSSER LES CRANS A 

L’EXTERIEUR AFIN DE 

SELECTIONNER UNE DURÉE 

DE FONCTIONEMENT 

MARCHE FORCÉ 

AUTOMATQUE 
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